
 

1 
 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 
 

LORS DE LA QUATRE CENT CINQUANTE-HUITIÈME RÉUNION 
(EXTRAORDINAIRE) 

 
 DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UQO 

 
TENUE PAR CONSULTATION ÉLECTRONIQUE ENTRE  

 
LE LUNDI 1ER MAI 2023 À 12 H ET LE JEUDI 4 MAI 2023 À 12 H 

 
 
 
* 458X-CA-7107 concernant l’engagement financier de l’UQO dans le cadre du projet de 

Campus unifié 
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